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        Hyères ce, 16 mars 2006 
 
   Monsieur le Maire, 
 
Nous souhaitons vivement en terminer avec une polémique stérile d'autant que ce qui nous rapproche, l'amour 
que nous portons à notre ville, devrait être plus fort que ce qui nous sépare, le devenir du quartier des Rougières.  
 

Nous précisons avec insistance que les signataires n'entendent pas se présenter aux prochaines élections 
municipales ni mener une action politique ; il devrait par conséquent être plus facile pour nous d'exposer nos 
idées, non pas pour les imposer mais pour les faire valoir et  les livrer à la discussion.... 
 

En passant simplement, aucun d'entre-nous n'est directement intéressé par la prolongation de la rue Branly, 
cependant nous nous permettons de signaler une fois de plus, son encombrement permanent dû au 
stationnement  anarchique des usagers de « La Poste » et dont l'intersection avec  l'Avenue Ambroise Thomas 
est très dangereuse. 
 

Ceci posé, nous vous proposons de développer en séance privée du conseil municipal, ou dans tout autre cadre 
à définir d'un commun accord, les points suivants, bien entendu à titre bénévole : 
1°/     Comment mettre en place un parti d'urbanisme moderne, raisonnable et agréable 
               Cf    -- Quartier Chabran -12 ha en centre-ville-  de DRAGUIGNAN (photocopie jointe) où le projet  
                           s'articule autour du concept de « PARC-HABITE » ; 
                       -- Critique du projet actuel par 2 architectes connus (photocopie jointe).  
 

2°/     Comment faire pour réserver la totalité ou la quasi-totalité des logements à construire aux Hyérois et 
          Hyéroises, notamment aux actifs et aux plus modestes d'entre-eux .  
 

3°/     Comment profiter d'un projet groupé pour maîtriser les problèmes d'économies d'énergie, de l'eau, de 
          protection de la nappe, et utiliser des matériaux «écologiques» de façon à respecter les principes du 
          développement durable. 
          Il serait nécessaire sur ce point de demander la collaboration de quelqu'un de l'ADEME et d'un autre 
          organisme spécialisé.  
          Comment, toujours dans ce 3ième point, préserver les fonds en aval d'une aggravation de submersion 
          qu'ils subissent déjà de temps en temps ? 
 

Bien entendu, un projet ainsi recentré nécessiterait, selon nous, un engagement fort de la ville sur le foncier.. 
 

Nous espérons que la présente retiendra toute votre attention et vous prions de croire, Monsieur le Maire, à nos 
sentiments les meilleurs.     
 

                   R.VIALE                JJ. GASTALDI                 M. GARRIVET 
 
 « La Voix des Rougières » n° 3  vous proposera  les  sujets  suivants : 
                                                Réver  un  quartier  nouveau ... 
                                                La  maison  à  100000 €uros  est-elle  soluble  dans  les  Rougières ? 
Le  problème du logement  des Hyérois à Hyères est notre préoccupation à tous : comment  loger  dans  de  

bonnes  conditions,  non  seulement  nos  enfants,  mais   également  les  actifs, cadres  et  fonctionnaires  compris  
(enseignement,  police,  finances  etc...)  et  attirer  ainsi  les  meilleurs ?  Que  serait  une  ville  peuplée  seulement  
de  retraités  ou  de  gens  riches ? 

Si  vous  partagez  notre  ambition  dans  le  cadre  d'un  contre-projet  d'aménagement  raisonnable  et  
humain, 

           ....   alors  n'hésitez  pas  et  venez  nous  rejoindre  : 
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